REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 25 SEPTEMBRE 2003

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil trois, le vingt-cinq septembre à vingt heures, les membres du Conseil 
Municipal dûment convoqués le onze septembre deux mil trois, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

	Etaient en outre présents : M. CAILLET 1er Maire-Adjoint , M. ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, CHAZOULE, BOUTIFFARD, CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, Maire-Adjoints ; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, 
MM. DAUPHIN, MARGUERIE, Mme PREVITALI, M. CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, M. BARBERI, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. RIERA, VIDAL, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, RICHARD, CASARI, PERNOD, Conseillers Municipaux
Avaient donné mandat : Mme LECLERC, M.A., à M. CAILLET, 
1er M.A. ; Mme SOLAL, C.M.D., à M. TESSIER, M.A. ; M. LAGARDE, C.M.D., à 
Mme PERRIN, C.M.D. ; M. ZAOUI, CM à M. CASARI, C.M., 
M. MASSOL, C.M., à M. PERNOD, C.M.
Excusée : Mme NAVARRO, Conseiller Municipal



*

*        *

LE CONSEIL,

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint,

Monsieur LE GAC, Conseiller Municipal Délégué, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité- Politique de la Ville – Développement économique » réunie le 18 septembre 2003

Rapporteur : Mme MORDACQ

A – AMENAGEMENT ET URBANISME 

· DECIDE :


.
de maintenir un Droit de Préemption Urbain renforcé sur certaines zones qui servent d’assise à la réalisation d’actions ou d’opérations d’aménagement, afin de poursuivre la mise en œuvre des zones d’aménagement concerté (Z.A.C.) en vigueur, d’assurer le renouvellement urbain du quartier Voltaire et sa périphérie, de développer tant sur le plan économique qu’urbain les quartiers Nord de la ville, et d’organiser le maintien, l’extension et l’accueil des activités économiques du quartier Est de la ville, tout en introduisant une mixité urbaine conformément aux objectifs de la loi SRU.

.
d’appliquer le Droit de Préemption Urbain simple sur le reste de la commune où le DPU renforcé n’apparaît pas nécessaire.

· DECIDE de prescrire la révision générale du Plan d’Occupation des Sols de la commune et de le transformer en Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire 
communal, et

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à lancer et à organiser toutes procédures nécessaires à la désignation des entreprises chargées de réaliser l’ensemble des études et documents nécessaires,

· DONNE un avis favorable à la mise en révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols en vue de créer une école sur l’assiette du square Chanzy.

· Dans le cadre de l’agrandissement du parc du Souvenir Français,

.
DECIDE d’acquérir de M. et Mme QUANTIN un box correspondant au lot n° 22 au 368 avenue d’Argenteuil au prix de 15 000 €,

.
AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer l’acte à intervenir à cet effet,

et

.
AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer la demande de permis de démolir les ateliers et les boxes de la parcelle cadastrée section F n° 219 sise 368, avenue d’Argenteuil.

· FIXE à 245 250 € le montant de l’indemnité d’éviction revenant à Messieurs BARSOUM et HANNA, propriétaires du fond de commerce 24 rue Pierre Brossolette, dont la résiliation du bail venant à échéance le 1er octobre a été décidée par délibération du 27 mars 2003. 

Cette indemnité leur sera versée à condition d’une non réinstallation sur la commune pendant trois ans, attendu que d’un commun accord, les propriétaires pourront rester dans les lieux, pour une durée d’un an ferme maximum à compter du 1er octobre 2003

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à :

.
signer la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement (OPAH-RU) entre l’Etat, l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) et la Ville dans le cadre de l’étude de renouvellement urbain du quartier Voltaire, et

.
solliciter des subventions auprès des autres partenaires publics qui participent à la mise en œuvre financière de cette OPAH-RU (Caisse des Dépôts et Consignations, Conseil Régional d’Ile-de-France, Conseil Général des Hauts-de-Seine, …)

· DECIDE :

.
de modifier la délibération du 26 septembre 2002 relative à la vente à la Société d’Inverstissements Immobiliers de 10 000m² de SHON sur les îlots H et I de la ZAC METRO, en autorisant la réalisation d’un ensemble composé de : 

- logements sur 9 500 m²

- locaux à usage d’activités et de commerces voire d’équipements publics sur 500 m²

.
AUTORISE la SCI Saint Fiacre et ses ayants droit à déposer le ou les permis de construire correspondants.

· DECIDE de répondre favorablement à la demande du Trésorier Principal de Suresnes pour accorder la remise gracieuse des pénalités de retard sur les taxes d’urbanisme (TLE) en faveur des époux SIBAH, au titre de la construction d’une maison individuelle au 9, rue de l’abbé Lemire à Asnières-sur-Seine.

B – INTERCOMMUNALITE

· DECIDE :
.
de créer un centre d’aviron à vocation intercommunale sur la commune, à la pointe Sud-Ouest du parc Robinson, à côté du cimetière des chiens, site classé, entre le pont de Clichy et le pont d’Asnières et APPROUVE le plan de financement prévisionnel de cet équipement, évalué à 1 500 000 € TTC

.
de solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes, dont le Conseil Régional d’Ile de France et le Conseil Général des Hauts-de-Seine.

.
de lancer la procédure de réalisation, bail administratif emphytéotique ou concours de maîtrise d’œuvre, en fonction de la décision des communes partenaires, Clichy et Villeneuvre-la-Garenne.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 18 septembre 2003

Rapporteur : Mme PERRIN

A – FINANCES 

· DECIDE, en matière de fiscalité directe locale, de MAINTENIR, pour 2004 les mesures 
 arrêtées en 2003, à savoir :

.
le régime d’abattements obligatoires forfaitaires pour charges de famille appliqué, lors des années précédentes, à la taxe d’habitation.

.
l’abattement spécial de 10 % en faveur des contribuables de condition modeste.

.
le principe de calcul de la cotisation minimum de la taxe professionnelle par référence à la valeur locative moyenne des habitations de la Commune.

· DECIDE de reconduire pour l’année 2004 :

l’EXONERATION de la taxe professionnelle de certaines entreprises de spectacles :

.
dans la limite de 100% les entreprises de spectacles vivants,

.
dans la limite de 100% les établissements de spectacles cinématographiques classés « art et essai » qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 5000 entrées, au titre de l’année de référence, retenue pour le calcul des bases d’imposition.

.
dans la limite de 66 %, les établissements de spectacles cinématrographiques situés dans les communes de moins de 100 000 habitants qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 2 000 entrées,

.
dans la limite de 33 % les établissements de spectacles cinématographiques qui ne rentrent pas dans l’une ou l’autre des précédentes catégories, et réalisent en moyenne hebdomadaire plus de 2 000 entrées

l’EXONERATION de la taxe professionnelle, les entreprises nouvellement créées pour reprendre une entreprise industrielle en difficulté exonérée d’impôt sur les bénéfices au titre de l’article 44 septies du Code des Impôts.

· ACCORDE à la société SEGAP titulaire du contrat d’affermage de la gestion et de l’exploitation du complexe sportif et de loisirs de la Ville d’Asnières-sur-Seine la garantie communale, à hauteur de 50% pour un emprunt de 86 810,50 € contracté auprès du Crédit Mutuel Océan destiné à financer l’achat d’équipements en matériel de la piscine des Courtilles, et

 AUTORISE Monsieur le Député-Maire à intervenir au  contrat de prêt et à signer tous actes y 
 afférents.


DECIDE de modifier la délibération du Conseil Municipal du 27 mars 2003, relative à l’octroi de la garantie communale au titre d’un emprunt de type PLS contracté par l’OPHLM Asnières-Habitat auprès du Crédit Foncier de France, dans le cadre de l’opération acquisition-amélioration d’un immeuble au 15 avenue Guillemin, ce prêt étant indexé sur le taux du livret A, ce taux ayant changé au 1er juillet 2003.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à céder pour l’euro symbolique une structure gonflable équipée de sa soufflerie à l’association Tennis Club du Ménil et à signer l’acte à intervenir à cet effet.

B – SUBVENTIONS

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter des subventions auprès du Conseil Général des Hauts-de-Seine pour les manifestations organisées sur la commune au titre de l’année 2003, dans le cadre de l’animation de la vie des quartiers.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter auprès des principaux partenaires sociaux à savoir : la DDASS, le Conseil Général, la DRASSIF et la CPAM des subventions pour :

.
le financement du projet de lutte et de prévention du saturnisme infantile dont les actions programmées en 2003 sont estimées à 39 900 €,

.
le financement du projet de création de l’Atelier Santé Ville dont les actions programmées en 2003 sont évaluées à 28 500 €.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter des subventions : 

.
auprès de divers organismes, dont le Conseil Général, pour la réalisation de travaux de réhabilitation dans les locaux des polices nationale 12, rue du Château et municipale 14, rue Henri Poincaré.

.
auprès de l’Etat et d’autres partenaires publics, au titre de la mise en œuvre du Fond d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC) dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du quartier Voltaire.

· DECIDE du versement  à l’institution St Joseph d’Asnières-sur-Seine de la subvention d’équipement pour la réhabilitation de leur équipement éducatif et sportif, d’un montant de 323 153 € dont le principe avait été voté en septembre 2002.

C – TRAVAUX ET MARCHES PUBLICS

· DECIDE de modifier la délibération du Conseil Municipal du 27 mars 2003 relative à la conclusion d’un bail emphytéotique pour la réalisation d’un ensemble dans le quartier Magenta. Le projet comportera 6 classes en superstructure, la reconstruction de l’aire d’évolution sportive avec bâtiments vestiaires dédiés et en option, un parc de stationnement souterrain en infrastructure, avec une extension ultérieure possible de classes en complément, à projeter sur une parcelle adjacente, qui fera l’objet d’une réserve pour équipement public, et à cet effet 

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter auprès de divers organismes des subventions aussi élevées que possible.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à engager une procédure en vue de la conclusion d’un bail emphytéotique administratif et d’une convention non détachable pour la réalisation d’une école élémentaire sur le site du square Chanzy et à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès de différents partenaires sociaux et le Conseil Général des Hauts-de-Seine.

· DECIDE d’étendre, à compter du 3 novembre 2003, la capacité d’accueil de la structure d’accueil de la petite enfance sise rue Sadi-Carnot de 21 à 30 places, dans le cadre d’un fonctionnement de type multi-accueil (halte-garderie et crèche) sous réserve de l’avis de la Direction de la Vie sociale du Département.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer un acte transactionnel avec le groupement de maîtrise d’œuvre constitué par Madame GUEDOT, architecte et la société d’études 
GEC Ingéniérie, à la suite de l’avis rendu par le « Comité Consultatif Inter-Régional de Paris de règlement à l’amiable des litiges relatifs aux Marchés Publics » 

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à intervenir pour : 

.
l’exploitation d’une centrale de téléalarme

.
le blanchissage et le repassage du linge utilisé dans les bâtiments municipaux,

.
les travaux d’assainissement et à solliciter des subventions auprès de l’agence de l’eau Seine-Normandie

.
les travaux d’élagage et d’abattage d’arbres dans la commune.

· APPROUVE et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les avenants à intervenir avec :

.
l’entreprise G.T.M. Bâtiment et la société B.V.L. Architecture pour l’exécution de travaux supplémentaires et allongement des délais de réalisation pour la réhabilitation de la piscine municipale,

.
l’entreprise S.B.L. pour l’exécution de fondations complémentaires nécessaires aux travaux de réalisation de l’extension de l’école maternelle Descartes,

.
les sociétés WESCO, ROSNY, PINTEL pour l’achat de jouets et les sociétés PICHON, OGEO, SOFIP, LIK, pour l’acquisition de fournitures de bureau, scolaires et d’activités,

.
la société CFI concernant l’augmentation du nombre d’achats de micro-ordinateurs.


.
la société de courtage MARSH SA, au titre du contrat d’assurances « Dommages aux Biens »

D – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal

*

*        *

LE CONSEIL,

· DECIDE de reporter à la séance du 17 décembre 2003 l’approbation du Procès-Verbal de la séance du 26 juin 2003.

*

*        *

· DONNE ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, modifiée le 28 mars 2002, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. REVALORISATION DES TARIFS DES ACTIVITES JEUNESSE. 

2. REVALORISATION DES TARIFS DES ACTIVITES DU BASSIN CONCORDE. 

3. REGLEMENT DES FRAIS D’HONORAIRES ET FRAIS D’HUISSIER DE JUSTICE POUR DONNER CONGE EN FIN DE BAIL DUS A LA SCP RITOU ET FOUILLADE. 

4. PREEMPTION D’UN COMMERCE SIS 5 AVENUE GABRIEL PERI DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN. 

5. PREEMPTION D’UN BATIMENT A USAGE D’HABITATION ET DE COMMERCE SIS 32 BOULEVARD VOLTAIRE DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN. 

6. REAMENAGEMENT DU CONTRAT DE PRET DUO N° MPH 198 880 EUR VERS UN EMPRUNT TIP-TOP € JOCKER D’UN MONTANT DE 6 804 680,25 €. (030046)

7. FIXATION DES TARIFS APPLICABLES AUX MINI-SEJOURS DES CENTRES DE LOISIRS. 

8. ADHESION A LA MISSION DE REMPLACEMENT DU CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA PETITE COURONNE PERMETTANT LA MISE A DISPOSITION DE PERSONNELS. 

9. AUTORISATION A DONNER A LA PAROISSE DE BECON POUR POUVOIR METTRE A LA DISPOSITION DE L’ASSOCIATION DE L’EGLISE COPTE EN France DE LA PAROISSE DE L’ARCHANGE MICHEL ET SAINT GEORGES LA CHAPELLE SAINT CHARLES SIS A ASNIERES-SUR-SEINE. 

10. PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE TEMPORAIRE INDIVIDUEL ACCIDENTS. 

11. EXECUTION PAR UN LABORATOIRE PRIVE, DES ANALYSES MEDICALES PRESCRITES PAR LES MEDECINS ET POUR LESQUELLES LES PRELEVEMENTS SUR LES PATIENTS, SONT EFFECTUES PAR LE PERSONNEL DU CENTRE MEDICO-SOCIAL MUNICIPAL DES 4 ROUTES, DU 1ER JUILLET 2003 AU 30 JUIN 2003. 

12. RESILIATION DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PRECAIRE D’UN LOCAL SIS 5 PLACE DES VICTOIRES A ASNIERES-SUR-SEINE. 

13. ORGANISATION DES BROCANTES

LE dimanche 28 septembre SQUARE THOMAIN

LE dimanche 28 septembre JARDIN MODELE

LE dimanche 05 octobre RUE DES BOURGUIGNONS

FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS. 

14. REGLEMENT D’UN CONTRAT D’ASSURANCE TOUS RISQUES MATERIELS. 

15. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE LA COMPAGNIE « LE TEMPS DE VIVRE ». 

16. SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC L’AGENCE RAPHO. 

17. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE D’UN LOGEMENT SIS 250 RUE DU MENIL A ASNIERES-SUR-SEINE. 

18. REMBOURSEMENT DU DEPOT DE GARANTIE POUR LA MISE A 
DISPOSITION D’UN APPARTEMENT DE FONCTION SIS 250 RUE DU MENIL A ASNIERES-SUR-SEINE. 

19. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT. 

20. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT. 

21. CREATION D’UNE REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES ABONNEMENTS DES PLACES DE STATIONNEMENT DES PARCS SOUTERRAINS STATION – SABLIERE ET GRESILLONS. 

22. FIXATION DES TARIFS APPLICABLES AUX ATELIERS CULTURELS D’ARTS PLASTIQUES. 

23. CREATION D’UNE SOUS-REGIE DE RECETTES POUR L’ENCAISSEMENT DES ABONNEMENTS DES PLACES DE STATIONNEMENT DES PARCS SOUTERRAINS STATION – SABLIERE ET GRESILLONS. 

*

*          *

LE CONSEIL

· PREND ACTE :

.
du rapport d’activité des services municipaux pour l’année 2002.


.
des rapports annuels de l’exercice 2002 concernant les services délégués à savoir :

-
« Les Fils de Mme GERAUD » pour l’exploitation des marchés d’approvisionnement,

-
« Entreprise Générale de Services en Restauration - HEXAGONE » pour la restauration scolaire

-
le Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne sur le territoire des communes syndiquées (SIFUREP), pour la gestion du service extérieur des pompes funèbres et celles des crématoriums de Nanterre et d’Arcueil,

-
« VINCI PARK » pour le stationnement payant sur voirie et souterrain.

-
le Syndicat des Eaux de la Presqu’île de Gennevilliers, le Syndicat 
Interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (S.I.A.A.P) pour le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’aissinissement.

-
le Syndicat Intercommunal pour le Gaz et l’Electricité en Ile-de-France (S.I.G.E.I.F.) pour la compétence gaz.

*

*          *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs au Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

*

*          *

QUESTION ORALE :

LE CONSEIL,

ENREGISTRE la réponse donnée par Mme RAUSCHER Maire-Adjoint, à la question posée par Monsieur VIDAL sur les effets de la canicule à Asnières durant la première quinzaine d’août, et sur l’action de la Mairie.

· PREND ACTE que les questions de MM. NOISETTE, PIETRASANTA, RICHARD, RIERA, BERARD de MALAVAS et CASARI ont été déposées hors délais et seront traitées à la prochaine séance.

*

*          *

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 23 h 45.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le Deux Octobre Deux Mil Trois.

LE DEPUTE-MAIRE D'ASNIERES-SUR-SEINE,




Manuel AESCHLIMANN
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